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"Considérant que d'aprùs les documents

produits le conseil municipal du village de la

Pointe-au-Pic, a, sans aucune discussion, re-

fusé irrévocab)lement de sanctionner et ac-

corder le certificat demandé par le requérant,
pour l'uniique raison qu'il considérait le rè.rle-

ment qu'il avait passé pour prohiber la vente

des liqueurs enivrantes comme étant le seul

en force, plein-, vigacur et atualité, et qu'il

ne se croyait pis en droit, aprüs consulte à cet

effe3t, (le pouvoir statuer le dit jour, contraire-

ment aux- allé~tiés et restrictions du dlit régle-

mient ;
IQu'il résulte des procédés dlu conseil qu'il

n'a pas voulu pren Ire en considération ni

examiner le dlit certificat, ne se croyant pas

en droit de statiler contrairement au dit rè le-

ment;

Il Que, le dlit rie ntn'a pas été remis ou

signifièé au p3rc3pteuir (lu revonu avant le3

premier mai dernier, et qu'il nl'a jamais été

en force;

"lQu'il y a donc eu erreur dans la décision

du dit conseil, et qu'il aurait (l poceo à

prendlre on considérationa la demande du re-

quérant, sans s'o-,.ccuper dii dit rè1,lemcrnt;-

",Qu'en suppDsant q1u'il fût laissé à la dis-

crétion du conscil d'accorder ou refuser la

confirmation du dlit certificat, le dit conseil

était tenu de le prendre en considération et

d'exercer sa di6crétieil;

"lQue par suite de l'erreur dans laquelle

est tombé le dit conseil, et de la fausse appré-

ciation qu'il a faite de la loi, relativemecnt

aux rêglements prohibant la vente des li-

queurs enivrantes, le dit requéýrant n'a pas

eu l'avantalP d'avoir une dlécision sur le mé-

rite de sa demande ;

",Déclarons la requête lib3lléo du dit re-

quérant bien fou lée, et ordonnons qu'il

émane un bref pérempilt)ire, enjoigniit à la

défendcrossc d13 pren Ire en considération la

demande dun requéranit pour la confirmition

du ce.rtiticat pro luit par lui, et d3 donme sa
décision sur catte deonan le suivant la loi,

et ce sous un délai de six jours, et à défaut

par la dite défcnleresse (le se conformer au

dit bref dans le sus lit délai, elle est con1amn

née purement et simplemnt à payer au re-

quérant, par voie d'amn3ude, la somme de

$500, le tout avec dépens distraits à MM.
Angers et Martin, procureurs du requérant."

Angers & Martin pour le requérant.
J. S. Perrault, pour la défenderesse.

(C. A.)

A PPEA4L RBGISTER-MQYTREÀL.

Saturday, Noverber 15.

Desmarteau & Thiompson.-MNotion to dis-

miss appeal. Granted.
Vincent et al. & Poupart.-Motion for leave

to appeal froma an intarlocutory judgmnent.
Granted.

Thompson & Mdolson.-Heard. C. A. V.
Ellioti & Simnîons.-Part heard.

.Monday, Noveraber 17.
Claude & ,Jusmin.-Motion for leave to plead

in formd paUperis; motion for new sectirity,
etc. C. A. V.

Elliott & Simmons.--Hearing concluded. C.
A. V.

Daveluy & Société Canadienne-Française de

Construction de Afontréal.-Heard. C. A. V.

hlart & Joseph (two appeals).-1{eard. C.
A. V.

fPuesday, November 18.
Claw-l' & Ja.qïin.--MNotion for leave to plead

ifori pauperis granted. Motion for new

SecuritY rejected witlîonit costs. Motion for

more lefinite rasons of appeal rejetead with-
out costs.

ÀAtla at i & . IV. R. Co. & Lavallée. -Heard.
C. A. V.

DeLaet &k Mallette.-Heard. C. A. V.
Gaudry &L-Gaudry.-Heard. C. A. V.
Corporation du Comté de Verchères & Corpo-

ration du Vzllage de Varennes.-Heard. C.A. V.

Weduesul'(, November 19.
Barnard & Molson.-Motion for leave to

appeal from interlocutory judgment. C. A. V.

The Qu 'cii v. Berthiaumfn.-Heard on raser-

ved case. C. A. V.
Buneau & 1oreau.-Heard. C. A. V.

Lomeu- & City of Montreal.-The appellant
files a discontinuance of the appeal, by and

Jwith the cousant of respondent. Acte granted
accordinglv.

Ont'irio & Quc R. C~o. & Curé et M.arguil-

liers de t'ouvre et Fabrique de Ste-Anne de

Bellevue.-Heard. C. A. V.


